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ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 19 DECEMBRE 2023 

De la compétence de l’Assemblée statuant à titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022, approbation des 

charges non déductibles fiscalement ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

4. Réduction des pertes par voie d’imputation sur les "Primes" ; 

5. Approbation des conventions et engagements réglementés ; 

6. Rémunération allouée aux membres du conseil d’administration ; 

7. Renouvellement du mandat d’un administrateur ; 

8. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du code de commerce, durée 

de l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

9. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités ; 

De la compétence de l’Assemblée statuant à titre extraordinaire : 

10. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 

par voie d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres actions, durée 

de l’autorisation, modalités, plafond ; 

11. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 

du groupe), avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, plafonds de 

l’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres 

non souscrits ou d’offrir au public les titres non souscrits ; 

12. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la Société ou d’une Société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires 

et par offre au public, à l'exception des dispositions l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

13. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société 



 

 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée à l’article L. 

411-2 1° du Code monétaire et financier et dans la limite de 20% du capital social par an, durée de 

la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

14. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la Société ou d’une société 

du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

bénéficiaires, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

15. Fixation du plafond global des émissions d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance (de la société ou d’une société du groupe (de la société ou d’une société du groupe) 

susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations visées aux 

résolutions qui précèdent ; 

16. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 

bénéficiaires, durée de la délégation, plafond de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter 

l’émission au montant des souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits ; 

17. Délégation de compétence à conférer au conseil d’administration, à l’effet de décider, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du code de commerce, une augmentation 

du capital social par émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, dans les conditions prévues 

aux articles L. 3332-18 et suivants du code du travail, durée de la délégation, plafond de l’émission, 

prix d’émission ; 

18. Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction 

de capital motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions de 0,0005 

€ à 0,0001 € ; 

19. Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration pour décider du regroupement des 

actions de la Société ; 

20. Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction 

de capital motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des actions de 1 à 

0,01 €, sous condition suspensive de la réalisation préalable du regroupement des actions de la 

Société faisant l’objet de la 19ème résolution soumise au vote de la présente Assemblée ; 

21. Délégation de pouvoirs à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction 

de capital motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale à un minimum de 

0,0001 €, sous condition suspensive de la réalisation préalable de la réduction de capital faisant 

l’objet de la 20ème résolution soumise au vote de la présente Assemblée. 

22. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

 


